
CODE DE CONDUITE 

CLUB DE GYMNASTIQUE ACRO-GYM

ATHLETE (compétitif)
Le Code e conduite du club de gymnastique ACRO-GYM vise à établir clairement les règles que tout athlète doit respecter en tout temps, ainsi que les mesures disciplinaires qui s’y rattachent, en cas de non-respect. Ce code a pour but d’assurer, à chacun des athlètes, de pouvoir bénéficier au maximum de la qualité des services qui lui sont offerts et de développer le meilleur de son potentiel dans un environnement respectueux, stimulant et sécuritaire.

1. L’athlète doit être présent à tous les cours, sauf pour une raison acceptable. S’il doit s’absenter, il doit faire tous les efforts possibles afin d’en aviser un de ses entraîneurs dans un délai raisonnable.

2. L’athlète doit avoir pour objectif personnel de progresser et donner le meilleur rendement possible, à chacune de ses périodes d’entraînement, en fonction des objectifs à atteindre (échauffement, tumbling,  trampoline, musculation et souplesse).

3. L’athlète doit avoir une attitude positive, de l’enthousiasme et démontrer constamment un intérêt pour son sport.

4. L’athlète doit être déterminé, consciencieux et autonome. Il devra mettre en pratique les conseils de ses entraîneurs et déployer les efforts nécessaires afin d’atteindre les objectifs fixés.

5. L’athlète ne doit pas nuire à l’entraînement des autres athlètes.

6. L’athlète doit démontrer un respect envers son entraîneur et s’abstenir d’argumenter lors de son entraînement. Il peut soumettre son désaccord ou ses commentaires de façon respectueuse après la période d’entraînement ou au moment jugé opportun par son entraîneur.

7. L’athlète doit démontrer un respect à l’endroit de ses coéquipiers et/ou toute autre personne, sur les lieux où il se trouve pour s’entraîner, compétitionner ou faire toute autre activité reliée au club Acro-Gym.

8. L’athlète doit avoir une tenue vestimentaire adéquate lors des entraînements et des compétitions.

9. L’athlète doit avoir une attitude appropriée et un esprit sportif lors des compétitions et suivre les règles établies.

IMPORTANT

Si un athlète ne respecte pas une ou plusieurs règles du code d’éthique énumérées ci-dessus, des sanctions s’imposent, après chaque manquement, selon l'ordre établi :

1er
un avertissement verbal;

2e
rencontre avec les parents;

3e  arrêt de sa période d’entraînement, exclusion du groupe et/ou le renvoi à la maison.



(Dans ce dernier cas, un appel téléphonique sera fait à un des parents, titulaire de l’enfant ou une personne mandatée par ceux-ci. Un avis écrit suivra et sera conservé au dossier de l’athlète).

4e  renvoi du groupe. Un remboursement sera effectué au « PRORATA », moins les frais administratifs ou autres qui seraient applicables. Un avis écrit suivra et sera conservé au dossier de l’athlète.


(La décision finale du renvoi de l’athlète revient au CA du club Acro-Gym et les parents seront invités à venir discuter de la situation avec les personnes responsables)

Compétition(s) et voyage(s)

Dans le cas où le comportement et/ou la qualité de l’entraînement d’un athlète est jugé inacceptable, l’entraîneur se réserve le droit de retirer l’athlète d’une compétition ou d’un voyage, et ce, aux frais de l’athlète, si la situation s’applique. Un avis sera transmis aux parents ou a son titulaire pour les aviser de la décision. 

Engagement 

Je soussigné, ____________________________________ accepte les obligations du


     

NOM EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE
Code de conduite du club de gymnastique ACRO-GYM énumérées ci-dessus. Je suis conscient que de faire partie du groupe compétitif exigera de ma part des efforts constants et une discipline particulière. Je m’engage également à respecter chacun des points de ce code de conduite.
___________________________
         ________________________________________

SIGNATURE DE L’ATHLÈTE
        ENTRAINEUR

___________________________
         ________________________________________

SIGNATURE D’UN PARENT
         ENTRAINEUR 

          ________________________________________






          DIRECTRICE GÉNÉRALE

Note : L’emploi du masculin prévaut dans ce texte et inclus la forme féminine


